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214 [Assemblée nationale.] ARCHIVES PA 
Vieuzac, de Sèze, Delaunay, Pétion de Villeneuve, 
Buzot, de Kervélégan et Troc ch et. 

M. Mounler fait le rapport du comité chargé de préparer le travail de la constitution. En voici le texte (1). Messieurs, vous avez établi un comité pour 

vous présenter un ordre de travail sur la consti¬ tution du royaume. Il va mettre sous vos yeux celui qu'il a jugé convenable, et vous examinerez dans votre sagesse s'il peut répondre aux vues qui vous animent. Pour former un plan de travail sur un objet quelconque, il est nécessaire de l'examiner sous ses principaux rapports, afin de pouvoir classer les différentes parties. Gomment établir leur liai¬ son successive, si l'on n'a pas saisi l'ensemble? Il a fallu nous faire une idée précise du sens du mot Constitution ; et une fois ce sens bien dé¬ terminé, il a fallu considérer la constitution telle 

qu'elle a été entrevue par nos commettants. Nous avons pensé qu'une constitution n'est autre chose qu'un ordre fixe et établi dans la manière de 

gouverner; que cet ordre ne peut exister, s'il n'est appuyé sur des règles fondamentales, créées par le consentement libre et formel d'une nation ou de ceux qu'elle a choisis pour la représenter. Ainsi une constitution est une forme précise et constante de gouvernement, ou, si l'on veut, c'est l'expression des droits et des obligations des différents pouvoirs qui le composent. Quand la manière de gouverner ne dérive pas de la volonté du peuple clairement exprimée, il n'a point de constitution; il n'a qu'un gouver¬ nement de fait qui varie suivant les circons¬ tances, qui cède à tous les événements. Alors l'autorité a plus de puissance pour opprimer les hommes que pour garantir leurs droits. Ceux qui gouvernent et ceux qui sont gouvernés sont éga¬ lement malheureux. 

Sans doute nous ne pouvons pas dire qu'en 

France nous soyons entièrement dépourvus de toutes les lois fondamentales propres à former une constitution. Depuis quatorze siècles nous avons un Roi. Le sceptre n'a pas été créé par la force, mais par la volonté de la nation. Dès les premiers temps de la monarchie, elle fit choix d'une famille pour la destiner au trône. Les 

hommes libres élevaient le prince sur un bou¬ clier, et faisaient retentir l'air de leurs cris et du 
bruit de leurs armes qu'ils frappaient en signe de joie. 

Des révolutions aussi fréquentes qu'elles de¬ vaient l'être chez un peuple qui n'avait pas assez clairement tracé les limites et qui n'avait jamais divisé les différents genres de pouvoirs, ont ébranlé le trône et changé les dynasties. Elles ont successivement favorisé l'accroissement ou 

la diminution de l'autorité royale, mais les Fran¬ 
çais ont toujours senti qu'ils avaient besoin d'un 

Roi. La puissance du prince a été longtemps en¬ chaînée par l'aristocratie féodale, mais elle n'a jamais été oubliée par le peuple. On n'a jamais cessé de l'invoquer contre l'injustice, et, dans les temps même de la plus grossière ignorance, dans toutes les parties de l'Empire, la faiblesse oppri¬ mée a toujours tourné ses regards vers le trône comme vers le prolecteur chargé de la défendre. Les funestes conséquences du partage de la puissance royale entre les princes de la même 

(1) Le rapport de M. Mounier est incomplet au Mo¬ niteur : nous reproduisons la version insérée au pro¬ cès-verbal. 
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maison, ont su établir l'indivisibilité du trône, et la succession par ordre de primogéniture. Pour ne pas exposer le royaume à la domina¬ tion des étrangers, pour réserver le sceptre à un Français et former des rois citoyens, les femmes sont exclues de la couronne. Ces maximes sacrées 

ont toujours été solennellement reconnues dans 
toutes les Assemblées des représentants de la 
nation, et nous avons été envoyés par nos com¬ mettants pour leur donner une nouvelle force. 

C'est encore un principe certain, que les Fran¬ çais ne peuvent être taxés sans leur consente¬ 

ment; et dans le long oubli des droits du peuple, toutes les fois que l'autorité s'est expliquée sur 
cet important objet, elle a cependant déclare que les subsides doivent être un octroi libre et volon¬ taire. 

Mais, malgré ces précieuses maximes, nous 

n'avons pas une forme déterminée et complète de gouvernement. Nous n'avons pas une consti¬ tution, puisque tous les pouvoirs sont confondus, puisqu'aueune limite n'est tracée. On n'a pas même séparé le pouvoir judiciaire du pouvoir législatif. L'autorité est éparse; ses diverses par¬ ties sont toujours en contradiction ; et dans leur choc perpétuel, les droits des citoyens obscurs sont trahis. Les lois sont ouvertement méprisées, ou plutôt on ne s'est pas même accordé sur ce 

qu'on devait appeler des lois. L'établissement de l'autorité royale ne suffit pas sans doute pour créer une constitution : si cette autorité n'a point de bornes, elle est néces¬ 

sairement arbitraire, et rien n'est plus directe¬ 
ment opposé à une constitution que le pouvoir 
despotique: mais il faut avouer qu'en France Je 
défaut de constitution n'a pas été jusqu'à ce jour favorable à la couronne. Souvent des ministres audacieux ont abusé de son autorité. Elle n'a 

jamais joui que par intervalle de toute la puis¬ 

sance qui doit lui appartenir pour le bonheur de la nation. Combien de fois les projets conçus pour rendre les Français heureux ont éprouvé des obstacles qui ont "compromis la majesté du trône! N'a-t-il pas fallu combattre sans relâche, et presque toujours avec désavantage, contre les prétentions des corps, et une multitude de privi¬ lèges. Le pouvoir, en France, n'a point eu jusqu'à ce jour de base solide, et sa mobilité a souvent per¬ mis à l'ambition de se l'approprier pour le faire servir au succès de ses vues. 

Une constitution qui déterminerait précisément les droits du monarque et ceux de la nation, se¬ rait donc aussi utile au Roi qu'à nos concitoyens. 

Il veut que ses sujets soient heureux; il jouira de leur bonheur; et quand il agira au nom des lois qu'il aura concertées avec les représentants de son peuple, aucun corps, aucun particulier, quels que soient son rang et sa fortune, n'aura la témérité de s'opposer à son pouvoir. Son sort sera mille fois plus glorieux et plus fortuné que celui du despote le plus absolu. La puissance ar¬ bitraire fait le malheur de ceux qui l'exercent. 

Les agents auxquels on est forcé de la confier, s'efforcent constamment de l'usurper pour leur 

propre avantage. Il faut sans cesse la céder ou la conquérir. Et, comme l'a dit un de nos premiers orateurs, dans quel temps de notre monarchie voudrait-on choisir les exemples de notre prétendue consti¬ tution? Proposera-t-on pour modèles les champs de mars et les champs de mai sous la première et la seconde race, où tous les hommes libres se rendaient en armes, et délibéraient sur les 
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affaires publiques? Sans doute, nous ne désirons 

pas aujourd'hui une liberté orageuse, qui, avant besoin" du concours général et presque existant d'une foule immense d'individus, ne pourrait subsister qu'en rétablissant aussi, à l'exemple de nos ancêtres, la servitude domestique et celle de la glèbe, afin qu'en l'absence de la plupart des hommes libres, les esclaves prissent soin de nos terres et de nos maisons. Nous ne désirons pas 

une liberté sans règle, qui place l'autorité arbi¬ traire dans la multitude, la dispose à l'erreur, à la précipitation, appelle l'anarchie, et le despo¬ tisme marchant toujours à sa suite, prêt à saisir 6a proie. Appellerons -nous constitution du royaume l'aristocratie féodale, qui, pendant si longtemps, opprimé, dévasté cette belle contrée? 

1 Regretterons-nous le temps où les représen¬ tants du clergé, de la noblesse et des communes, 

appelés à de longs intervalles pour fournir des subsides au prince, présentaient des requêtes et des doléances, se laissaient interdire, par des arrêts du Conseil, le droit de délibérer, laissaient subsister tous les abus, se livraient entr'eux à de méprisables querelles, consolidaient l'escla¬ vage au lieu de le détruire, et dévouaient leur patrie, par leur faiblesse, à tous les maux qu'ils 'savaient décrire dans leurs plaintes, et dont ils {n'osaient entreprendre d'empêcher le retour? Si jc'est là l'exemple qui peut nous séduire, renon¬ çons aux Etats généraux; ils seront inutiles 'comme les précédents; ils seront des moyens de iplus pour opprimer la France. Choisirons-nous le temps qui s'est écoulé de¬ puis 1614, c'est-à-dire, celui où tous les droits ont été méconnus, où le pouvoir arbitraire a laissé la nation sans représentants? Alors pour¬ quoi serions-nous assemblés? Pourquoi aurions-nous accepté la confiance de nos commettants? Mais nous ne perdrons pas un temps précieux à disputer sur les mots, si tous sont d'accord sur les choses. Ceux mêmes qui soutiennent que jnous avons une constitution, reconnaissent qu'il faut la perfectionner, la compléter. C'est une heu¬ reuse constitution qu'on désire. Plaçons dans le corps de la constitution, comme lois fondamen¬ tales, tous les vrais principes. Répétons-les en¬ core pour leur donner une nouvelle force, s'il est vrai qu'ils aient déjà été prononcés. Détruisons ce qui est évidemment vicieux. Fixons enfin la constitution de la France; et quand les bons citoyens en seront satisfaits, qu'importe que les uns disent qu'elle est ancienne, et d'autres qu'elle est nouvelle, pourvu que, par le consentement général, elle prenne un caractère sacré? La plus grande partie des pouvoirs, et peut-être tous, nous imposent la nécessité de fixer la , constitution du royaume, d'établir ou de déter-i miner des lois fondamentales pour assurer à ja-i mais la prospérité de la France. Nos commettants nous ont défendu d'accorder des subsides avant l'établissement de la constitution. Nous obéirons 

donc à la nation, en nous occupant incessamment de cet important ouvrage. Nous n'abandonnerons jamais nos droits, mais 

nous saurons ne pas les exagérer. Nous n'oublie¬ rons pas que les Français ne sont pas un peuple nouveau, sorti récemment du fond des forêts 

pour former une association, mais une grande 
société de 24 millions d'hommes qui veut resser¬ 
rer les liens qui unissent toutes ses parties, qui 
veuL régénérer le royaume, pour qui les principes de la véritable monarchie seront toujours sacrés. 
Nous n'oublie! ons pas que nous sommes comp¬ 

tables à la nation de tous nos instants, de toutes nos pensées; que nous devons un respect et une fidélité inviolables à l'autorité royale, et que nous sommes chargés de la maintenir, en oppo¬ sant des obstacles invincibles au pouvoir arbi¬ traire. 

Nous distinguerons, Messieurs, parmi les objets qui nous sont recommandés, ce qui appartient à 
la constitution, et ce qui n'est propre qu'à former des lois. Cette distinction est facile; car il est 
impossible de confondre l'organisation des pou¬ 
voirs de l'Etat avec les règles émanées de la lé¬ gislation. Il est évident que nous devons nous 
considérer sous deux points de vue différents, en 
nous occupant du soin de fixer cette organisation sur des bases solides. Nous agirons comme cons¬ 
tituants, en vertu des pouvoirs que nous avons 
reçus: en nous occupant des lois, nous agirons simplement comme constitués. 

Mais devons-nous premièrement nous occuper de la constitution ou des lois? Sans doute, le 
choix n'est pas difficile. Si l'on préparait des lois 

avant d'assigner le caractère et les limites des différents pouvoirs, on trouverait, il est vrai, le grand avantage de graduer tellement notre marche, que nous nous exercerions, pour ainsidire, dans les choses plus faciles, pour passer à de plus grandes difficultés; mais ceux qui préfére¬ raient cet ordre, doivent considérer que si nous 

commencions par nous occuper des articles de la 

législation contenus dans les différents cahiers, nous ferions naître les questions en grand nombre : chacun, pour donner des preuves de son zèle, voudrait proposer la réforme d'un abus. Dans la diversité des objets qui s'offriront à la fois, il faudra décider quels sont ceux qui mé¬ 

ritent le plus d'importance; les discussions n'au¬ ront point de terme, et nous retarderons la res¬ tauration du crédit national, puisque nous ne 

pourrons nous occuper des subsides qu'après l'établissement de la constitution. 
Ceux qui connaissent le prix du temps, et qui 

veulent se prémunir contre les événements, choi¬ sissent toujours parmi les actions qu'ils se pro¬ posent, ce qui est indispensable, avant de passer à ce qui est utile ou à ce qui peut être différé. Certainement les maux de nos concitoyens exigent de nouvelles lois; mais il est bien moins impor¬ tant de faire des lois que d'en assurer l'exécution ; et jamais les lois ne seront exécutées, tant qu'on n'aura pas détruit le pouvoir arbitraire par une 

forme précise de gouvernement D'ailleurs, il n'est pas de loi importante dont les dispositions ne rap¬ pellent les différents pouvoirs, et ne soient cal¬ quées sur leur organisation. Il est malheureux, sans doute, que nous ne 

puissions pas, dans une seule session, faire tout le bien que notre zèle pourrait nous inspirer; mais faisons au moins ce qui est évidemment né¬ cessaire. 

Il n'est point de maux dont la liberté ne con¬ sole, point d'avantages qui puissenten compenserla perte. Saisissons l'instant favorable, hâtons-nous de la procurer à notre patrie. Profitons des inten¬ tions bienfaisantes de Sa Majesté : quand une fois la liberté sera Fixée, et que le pouvoir législatif sera déterminé, les bonnes lois se présenteront naturellement. C'est en assurant le retour pério¬ 

dique ou la permanence des Assemblée nationales, c'est en déterminant leurs formes et leur com¬ 
position, en réglant les limites de tous les pou¬ 
voirs, que vous établirez la liberté. Il n'est aucun de nous qui ne dût s'estimer très-heureux de pouvoir présenter à ses commettants, comme le 
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seul résultat des travaux de cette Assemblée, une 
bonne constitution; et sans doute nous ne serions 
pas honorés de leur approbation, si nous leur présentions quelques lois isolées , en abandon¬ 

nant la liberté publique. Le but de toutes les sociétés étant le bonheur 
général, un gouvernement qui s'éloigne de ce but, 
ou qui lui est contraire, est essentiellement vi¬ cieux. Pour qu'une constitution soit bonne, il faut qu'elle soit fondée sur les droits des hommes, et 
qu'elle les protège évidemment ; il faut donc, pour 
préparer une constitution, connaître les droitsque îa justice naturelle accorde à tous les individus, 

il faut rappeler les principes qui doivent former la base de toute espèce de société, et que chaque article de la constitution puisse être la conséquence d'un principe. Un grand nombre de publicistes modernes appellent l'exposé de ces principes une déclaration de droits. 

Le comité a cru qu'il serait convenable, pour rappeler le but de notre constitution, de la faire précéder par une déclaration des droits des 

hommes; mais de la placer, en forme de préam¬ bule, au-dessus des articles constitutionnels, et 

non de la faire paraître séparément. Le comité a pensé que ce dernier parti présenterait peu d'uti¬ lité, et pourrait avoir des inconvénients; que des idées arbitraires et philosophiques, si elles n'étaient accompagnées des conséquences, per¬ mettraient d'en supposer d'autres que celles qui seront admises par l'Assemblée; qu'en n'arrêtant pas définitivement la déclaration des droits jus¬ qu'au moment où l'on aura achevé l'examen de tous les articles de la constitution, on aurait l'avantage de combiner plus exactement tout ce 

qui doit entrer dans l'exposé des principes, et être accepté comme conséquence. Cette déclara¬ tion devrait être courte, simple, et précise. C'est donc de la déclaration des droits, considérée comme préambule de la constitution, que l'As¬ semblée doit d'abord s'occuper, sans l'arrêter dé¬ finitivement. 

Ici, le comité doit faire part de ses vues sur la direction des travaux de l'Assemblée, relativement 

à la constitution : cet objet est trop important pour qu'on ne réunisse pas toutes les lumières. U serait infiniment dangereux de confier à un co¬ 

mité le soin de rédiger un plan de constitution, et de le faire juger ensuite dans quelques séances. Il ne faut point ainsi mettre au hasard des délibé¬ rations précipitées, le sort de 24 millions d'hom¬ mes; il serait plus conforme à la prudence de faire discuter tous les articles de la constitution dans tous les bureaux à la fois, d'établir un co¬ mité de correspondance, qui se réunirait à cer¬ taines heures pour comparer les opinions qui pa¬ raîtraient prévaloir dans les différents bureaux, et qui tâcherait, par ce moyen, de préparer une certaine uniformité de principes. Cçmme les articles de la constitution doivent avoir la liaison la plus intime, on ne peut en ar¬ rêter un seul avant d'avoir bien mûrement réflé¬ 

chi sur tous. Le dernier article peut faire naître des réflexions sur le premier, qui exigent qu'on y apporte des changements ou des modifications. La discussion des articles de la constitution 

consumera peut-être un temps considérable; mais aucun motif ne doit nous inspirer le dessein d'agir 

avec précipitation. Le plus grand de tous les mal¬ heurs auxquels nous puissions être exposés, se¬ rait d'établir une constitution vicieuse. Mais pour qu'on ne puisse pas nous croire dans l'inertie, pendant que nous agiterons les plus grands inté¬ rêts, et afin de faciliter ù, tous les membres de 
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cette Assemblée les moyens de s'éclairer mutuel¬ lement, on tiendrait chaque semaine trois séances générales, où l'on discuterait en public les objets qui auraient déjà été soumis à une discussion dans les bureaux. En nous conduisant ainsi, nous réunirions plusieurs avantages, celui de nous con¬ former aux principes, et celui de profiter des lu¬ mières de ceux qui attendent de nouvelles insj tructions pour voter dans cette Assemblée. Il& s'empresseront sans doute de nous communiquer leurs réflexions; et, pendant cet examen, ils pour¬ ront trouver le temps nécessaire pour obtenir une 

plus grande liberté, sans que l'activité de l'As¬ semblée, qui ne doit jamais être suspendue, soit subordonnée à cette considération. 

Après la déclaration des droits dont les homme 

doivent jouir dans toutes les sociétés, on passe4 rait aux principes qui constituent la véritable monarchie, ensuite aux droits du peuple Fran çais. Les représentants de la nation, en renou¬ velant solennellement la déclaration des droits du 

Roi, appuieront son autorité sur des bases inal¬ térables. On examinerait successivement tous les 
moyens qui doivent assurer l'exercice des droits 
respectifs de la nation et du monarque. Le comité aura l'honneur de mettre sous les yeux la prin¬ 

cipale division d'un plan de constitution. Si l'As* semblée le désire, il lui présentera incessament le tableau des sous-divisions. 

Nous touchons donc au moment qui doit régler la destinée de la France. Puisse votre zèle, Mes¬ 
sieurs, obtenir tout le succès dont il est digne ! 

puisse une confiance réciproque dissiper toutes les alarmes! puisse-t-on ne jamais .oublier que tout ce qui est juste et utile, tout ce qui contri¬ bue au maintien de l'ordre public, importe à la 

nation, et que nous en sommes tous les défen¬ seurs ! Sans cloute les députés de toutes les par¬ ties du royaume ne s'occuperont plus des anciens droits particuliers qui ne garantissaient pas leurs provinces du joug du pouvoir arbitraire, ils pré¬ féreront une liberté générale, une félicité corn-, mune, au triste privilège d'être distingués dans! la servitude par quelques faibles avantages. Puis¬ sent enfin toutes les provinces, par l'organe dei leurs représentants, contracter entr'elles et avec! le trône une alliance éternelle 1 

ORDRE DU TRAVAIL 

Proposé par le comité. 

Art. ier. Tout gouvernement doit avoir pour unique but, le maintien du droit des hommes: d'où il suit que pour rappeler constamment le gouvernement au but proposé, la constitution doit commencer par la déclaration des droits naturels 

et imprescriptibles de l'homme. ' Art. 2-Le gouvernement monarchique étant' propre à maintenir ses droits, a été choisi par la nation Française; il convient, .surtout, à une grande société; il est nécessaire au bonheur de la France : la déclaration des principes de ce gou¬ vernement doit donc suivre immédiatement la déclaration des droits de l'homme. 

Art. 3. Il résulte des principes de la monarchie, que la nation, pour assurer ses droits, a concédé au monarque des droits particuliers. La consti¬ tution doit donc déclarer d'une manière précise les droits de l'une et de l'autre. 

Art. 4. Il faut commencer par déclarer les droits 
de la nation Française. 11 faut ensuite déclarer les droits du Roi. 
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Art. 5. Les droits du Roi et de la nation n'exis¬ 

tant que pour le bonheur des individus qui la 

composent, ils conduisent à l'examen des droits des citoyens. Art. 6. La nation Française ne pouvant être in¬ dividuellement réunie pour exercer tous ses droits, elle doit être représentée : il faut donc énoncer le mode de sa représentation et les droits de ses représentants. Art. 7. Du concours des pouvoirs de la nation et du Roi, doivent résulter l'établissement et l'exé¬ cution des lois : ainsi il faut d'abord déterminer comment les lois seront établies. Ensuite on examinera comment les lois seront exécutées. 

Art. 8. Les lois ont pour objet l'administration 

générale du royaume, les actions des citoyens et les propriétés. L'exécution des lois qui concernent l'adminis¬ tration générale, exige des Assemblées provin¬ ciales et des Assemblées municipales. Il faut donc examiner quelle doit être l'organisation des As¬ semblées provinciales, quelle doit être l'organi¬ sation des Assemblées municipales. Art. CJ. L'exécution des lois qui concernent les propriétés et les actions des citoyens, nécessite le pouvoir judiciaire ; il faut déterminer comment il doit être confié; il faut déterminer ensuite ses obligations et ses limites. Art. 10. Pour l'exécution des lois, et la défense du royaume ; il faut une force publique. Il s'agit donc de déterminer les principes qui doivent la diriger. 

Récapitulation. 
Déclaration des droits de l'homme. 
Principes de la monarchie. Droits de la nation. 
Droits du Roi. 
Droits des citoyens sous le gouvernement 

Français. 
Organisation et fonctions de l'Assemblée natio¬ nale. 
Formes nécessaires pour l'établissement des lois. 
Organisation et fonctions des Assemblées pro¬ 

vinciales et municipales. Principes, obligations et limites du pouvoir ju¬ diciaire. 

Fonctions et devoirs du pouvoir militaire. 
L'Assemblée ordonne l'impression du rapport. Elle décide, en outre, que les bureaux s'assemble¬ 

ront dans la soirée pour conférer sur cet objet. La séance est levée. 

ASSEMBLÉE NATIONALE. 

PRÉSIDENCE DE M. LE FRANC DE POMPIGNAN, ARCHEVÊQUE DE VIENNE. 

Séance du vendredi 10 juillet 1789. 

On lit le procès-verbal de la veille. 

M. de Clerniont-Tonnerrc l'avait rédigé avec tant de précision et une simplicité si élo¬ 
quente, qu'il s'est attiré les plus grands applau¬ dissements. 

M. le Président. J'observe que les signes 
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d'approbation et d'improbation sont défendus; ils 

ne servent qu'à augmenter le tumulte de l'Assem¬ blée. Tout doit être grave dans un tel sénat : on ne doit donc y entendre ni applaudissements ni murmures. 

JJun de MM. les secrétaires propose de faire lec¬ 
ture de quatre adresses envoyées par les com¬ munes du bailliage de Mortain, le bureau inter¬ 
médiaire du district de Colmar, les représentants 
du bailliage de Sarrelouis, et les communes du bailliage de Dijon. 

M. Target. Je demande lecture de toutes ces 
adresses. On a accordé cette faveur aux premières qui ont été envoyées; elles peuvent contenir des 

faits intéressants; ce sontles témoignages d'amour et de reconnaissance de nos concitoyens ; tout cela me porte à croire que nous en devons faire lecture. 

M Fréteau. Je propose un expédient qui re¬ médiera à tous les inconvénients de la perte du 

temps employé à ces lectures, c'est de charger huit membres d'examiner les adresses envoyées à l'Assemblée, et d'en faire ensuite un rapport succinct. 

M. le Président. J'observe que ces lectures 
et ces rapports déroberaient nécessairement des moments précieux à l'Assemblée, et je propose 

d'y sacrifier la première demi-heure après la lec¬ ture du procès-verbal, et de commencer à cet effet la séance de. meilleure heure. 

Cette proposition est acceptée. 

M. Kouche. Je demande la parole pour une motion d'ordre. 
Le grand homme qui a prétendu qu'il était im¬ 

possible de rajeunir un impôt, a avancé une 
maxime qui ne convient plus à la France. 11 ne connaissait pas toutes ses ressources réelles , 

toutes celles qui peuvent lui venir du patriotisme de ses habitants, des vertus et de la piété du clergé, de l'héroïsme delà noblesse et du dévoue¬ ment des communes. 

Nous avançons à grands pas vers la constitu¬ tion. Hier, on nous a présenté la division d'un 
grand travail, c'est le prélude de nos opérations. Bientôt nous arriverons à ce moment désiré où 
nos droits reconnus seront établis sur des bases 
immuables. Mais notre activité doit porter son 
impatience au delà de ce moment même. Nous 

devons préparer de loin les objets que nous de¬ vons traiter successivement; et pour atteindre à un but si important, je pense qu'il serait essentiel d'établir deux comités. 

Le premier comité prendra connaissance de tous les impôts, de toutes les pensions: il se fera remettre en conséquence tous les états, borde¬ reaux et résultats nécessaires pour se livrer à une étude aussi compliquée, aussi rebutante, mais 

qui est si importante pour la nation. Le second prendra connaissance de l'état actuel de la caisse nationale. J'attache un grand intérêt 
à l'établissement de ces comités ; ils préviendront, 
par leur surveillance anticipée , les désordres ruineux qui subsisteront dans cette partie jusqu'à la réformation. 

Mais ce n'est pas assez d'établir ces comités; il faut encore les l'ormeiv Sans doute, de quelque 

côté que je porte mes regards, je ne vois autour de moi que des vertus et du courage : mais comme le mieux peut se trouver à côté du bien, il me 

semblerait encore qu'on ne devrait choisir les 
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